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Ministère des Affaires  Foncières 

 

ARRETE MINISTERIEL N° 027/CAB/MIN/AFF.F/2004 DU 25 

 MARS 2004 PORTANT CREATION DES CIRCONSCRIPTIONS 

FONCIERES D’ARU, DANS LA PROVINCE ORIEZNTALE ET DE 

KAYNA, DANS LA PROVINCE DU NORD-KIVU 

Le Ministre des Affaires Foncières ; 

 

Vu la Constitution de la Transition, spécialement les articles 89, 91 et 94 ; 

Vu la loi n° 73-021 du 20 juillet 1973 portant régime général des biens, régime 

foncier et immobilier et régime des sûretés, spécialement l’article 181, telle que modifiée 

et complétée à ce jour ; 

Vu le décret n° 03/006 du 30 juin 2003 portant nomination des Ministres et Vice-

Ministres du Gouvernement de Transition ; 

Sur proposition du Secrétaire Général aux Affaires foncières ; 

 

ARRETE  

 

Article 1
er

 : 

Sont créées les circonscriptions foncières d’Aru, dans la province orientale et de 

Kayna, dans la province du Nord-Kivu. 

 

Article 2 : 

La circonscription foncière d’Aru a son siège à Aru et ses limites s’étendent sur les 

territoires d’Aru et de Mahagi. 

 

Article 3 : 

La circonscription foncière de Kayna a son siège à Kayna et ses limites couvrent les 

chefferies des Batangi et des Bamate, dans le territoire de Lubero. 

Article 4 : 

Sont abrogées toutes les dispositions antérieures contraires au présent Arrêté. 

Article 5 : 

Le Secrétaire Général aux Affaires fonciers est chargé de l’exécution du présent 

arrêté qui entre en vigueur à la date de sa signature. 

 

Kinshasa, le 25 mars 2004. 

 

Venant Tshipasa 

 


